
OPÉRATION TRANQUILLITÉ - ENTREPRISES

La période de confinement, les restrictions de déplacement comme les mesures de fermeture

d’une partie des établissements recevant du public peuvent générer des  situations particulières

de vulnérabilité pour votre entreprise/votre commerce.

Un dispositif  particulier  est  mis  en place par  le  groupement de gendarmerie  de Loir-et-Cher :

Opération Tranquillité Entreprises (OTE).

Ce dispositif est piloté par nos référents sûreté. Vous serez également mis en relation avec les

gendarmes de votre brigade locale.

Que m’apporte le dispositif OTE     ?  

• Il me permet d’accéder à des  conseils personnalisés de prévention/sécurité et de cyber-

prévention adaptés à mon activité et mon site ;

• Il  me permet de  faire part de mes préoccupations quant aux biens ou valeurs pouvant

constituer  des  cibles  potentielles  (tabac,  médicaments,  outillages,  bijoux,  produits

alimentaires, EPI sanitaires, biens à forte valeur ajoutée, etc.) ;

• Il me permet d’échanger sur l’adaptation de l’activité et de la présence humaine sur mon

site ;

• Il me permet de bénéficier de passages spécifiques de patrouilles pour vérifier l’intégrité

de mon site, et/ou l’adaptation des patrouilles en fonction de vulnérabilités particulières.

Comment solliciter mon inscription     ?   
• Remplissez le formulaire joint.

• Adressez-le sous forme dématérialisée à l’adresse :

ggd41+ote@gendarmerie.interieur.gouv.fr

• A réception :

◦ je suis inscrit temporairement sur une base de données de Demande de protection.

◦ je suis contacté par ma brigade locale.

◦ les gendarmes pourront valider leur passage à votre site via leur smartphone Neogend.
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